
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

L'an Deux mille dix le 13 avril,  le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, 
s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du 
maire, Joseph  CASTELLI. 
 
Présents : CASTELLI Joseph, FRANCESCHI Paul, FRANCESCHI Rosine, MINCARELLI 
Sylvie, FERRONI Antoine, GANDOIN Sylviane, FINIDORI Jean Pierre, MARI Dominique, 
SUZZONI Jacques,  OTTOLENGHI Vincent,  ROMAGNOLI André, DESIDERI Ange,  CANCEL 
Michelle,  SOULLARD André, CERVETTI Michel, CASTELLI Yannick. 
Pouvoirs : RAFFALLI Taddée à DESIDERI Ange, SOULLARD Jean Louis à FRANCESCHI 
Rosine. 
Absents : MATTEI Stéphane. 
 
Mbres du Conseil 

Municipal : 19 
Membres en 
exercice : 19 

Membres ayant  pris part à 
la délibération :18 

Séance du  
13/04/2010 

Convocation le 
30/03/2010 

 
Objet : affectation du résultat d'Exploitation  2009    
 
Le Maire, après avoir pris connaissance des comptes de gestion du percepteur et entendu les 
comptes administratifs 2009 et constatant que 
 
*  le Compte Administratif 2009 de la commune présente : 
 
Un excédent global de 714 414.97 € 
 
- un EXCEDENT de fonctionnement cumulé (résultat de clôture) de :  376 632,33 € 
- un EXCEDENT d'investissement (résultat de clôture) de : 337 782.64  €  
 
- Un Déficit de 114 944 € dans les restes à réaliser d’investissement  
 
DECIDE d'AFFECTER le résulat d’exploitation comme suit : 
A la section d’investissement – RECETTES – 1068 (autres réserves d’investissement) la somme de  
114 944 € 
Et conformément au compte de gestion du percepteur approuvé : 
A la section de fonctionnement  – excédent reporté  002 la somme de  261 688.33 € 
A la section d’investissement       -  recettes -  001  excedent reporté : 337 782.64 € 
 
*  le Compte Administratif 2009 de la Caisse des Ecoles présente 
 
Un excédent global de 8 585.70 € 
 
- un EXCEDENTde fonctionnement cumulé (résultat de clôture) de  8 466.32 € 
- un  EXCEDENT d'investissement de  119.38 € (sans restes à réaliser) 
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DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
A la section d’investissement – RECETTES – 1068  la somme de 0 € 
                                                   Recettes 001 excédent reporté :      119.38 € 
A la section de fonctionnement – excédent reporté  002 la somme de 8 466.32 € 
 
* Le Compte Administratif 2009 du Budget EAU/ASSAINISSEMENT (M49) présente 
 
Un excédent global de 129 520.95 € 
 
- un  déficit d’exploitation  (résultat de clôture) de   10 006.13 € 
- un  excédent d’investissement de  139 527.08 €  
DECIDE d’affecter le résultat d’exploitation comme suit : 
A la section d’investissement – RECETTES – 1068 la somme de  0 € 
                                                    excédent reporté : 139 527.08 € 
A la section de fonctionnement – déficit reporté 002 la somme de 10 006.13 € 
 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus et ont signé le registre les membres présents 
 
Fait à Folelli, le 15 avril 2010                                                                       Le Maire 
 


